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Note d'information base CCAM version 1

· Objet : 

Diffusion de la version 1 de la base CCAM

La mise en œuvre effective de la CCAM pour la tarification des actes est fixée au 25 mars 2005.

La CCAM version 1 reprend tous les actes, libellés, informations de codage et informations tarifaires, nécessaires à la tarification et à la description des actes techniques des médecins.

Elle contient la totalité des actes pris en charge ou non par l'Assurance Maladie.

Les 17 premiers chapitres de la CCAM sont classés par grands appareils (par exemple système digestif, système respiratoire...) ; ils sont scindés en deux parties : 

· les actes diagnostiques,

· les actes thérapeutiques.

Le chapitre 18 regroupe les gestes complémentaires.

Le chapitre 19 prend en compte les adaptations pour la CCAM transitoire.

La base CCAM version 1 comprend : 

· la totalité des codes, libellés courts, libellés longs, arborescence, notes (indications, facturation…), 

· la totalité des tables de modificateur (au niveau activité), de geste complémentaire ou de supplément tarifaire (au niveau activité), d'incompatibilité (au niveau acte), de procédure (au niveau acte),

· la totalité des tarifs pour les actes remboursables affectés d'un honoraire.
· le caractère classant et l'ICR, pour l'utilisation dans le cadre du PMSI.

Toute consultation ou téléchargement de cette base doit s'accompagner impérativement de la consultation ou du téléchargement des Dispositions Générales et Dispositions Diverses, présentant l'ensemble des règles tarifaires à appliquer.
